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Le conflit russo-géorgien de l’été 2008 a, entre autres, confirmé la vulnérabilité de l’Ukraine 

dans toute crise régionale, vulnérabilité due aux divisions profondes qui parcourent le pays 

lorsque se pose la question des alliances et de l’orientation stratégique à privilégier. La 

dyarchie qui prévaut au sommet de l’Etat et la rivalité qui oppose les deux têtes de l’exécutif 

dans la perspective des élections présidentielles de 2010 ont empêché le pays d’adopter une 

ligne claire. Tandis que le Président V. Iouchtchenko s’affichait à Tbilissi aux côtés de M. 

Saakachvili pour lui témoigner son soutien, le Premier ministre, I. Timochenko, gardait le 

silence et se voyait in fine accusée de jouer la carte russe pour bénéficier du soutien de 

Moscou dans les futures joutes électorales.  

 

Deux dossiers délicats furent par ailleurs réactivés, celui de la flotte russe de la mer Noire et 

celui de la Crimée. Si les navires russes dépêchés au large des côtes géorgiennes ont pu 

rejoindre le port ukrainien de Sébastopol, les autorités ukrainiennes ont exigé l’ouverture de 

négociations sur le statut de cette flotte en temps de crise, dans l’attente de son départ prévu 

pour 2017. La question plus générale du statut de la Crimée est régulièrement ravivée par 

certains acteurs russes qui n’imaginent pas la Russie sans cette fenêtre sur la mer Noire. 

 

Sur place, la population majoritairement russe subit plus qu’elle ne revendique son 

appartenance à l’Etat ukrainien. En Russie, les autorités n’entendent pas revenir sur 

l’intégrité des frontières ukrainiennes et ont accepté en 2008 que le Traité signé en 1997, et 

qui apporte des garanties en la matière, soit prorogé pour une nouvelle période de 10 ans. 

Néanmoins, le dossier de la Crimée, comme celui des fournitures de gaz, reste l’un des 
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leviers qui peuvent être actionnés pour entretenir les rivalités et l’incertitude en Ukraine. Vue 

de Moscou, la théorie de la souveraineté limitée appliquée aux voisins ne semble pas 

désuète. Le paradoxe est que le discours sur la proximité historique et culturelle russo-

ukrainienne s’accommode d’un embargo sur les produits agricoles, d’une instrumentalisation 

des populations russophones et d’un refus de voir l’Etat voisin indépendant choisir ses 

alliances.  

 

Une adhésion à l’OTAN ne constituerait pas pour autant la réponse adaptée aux défis 

contemporains de l’Ukraine. Les lacunes de l’Etat de droit, l’absence d’une économie 

fonctionnant selon des règles claires et stables constituent des défis de sécurité au moins 

aussi sérieux que toute menace extérieure. L’ancien Ministre de la Défense, A. Hrytsenko, 

en convient et suggère que l’Ukraine retire sa candidature à un MAP avec l’OTAN 

(Membership Action Plan), donne la priorité à la sécurité régionale et consolide ses 

institutions. Si le pays a su préserver son indépendance et développer une vie démocratique 

plus ouverte que les autres Républiques ex-soviétiques, ses performances économiques 

l’apparentent davantage à ces dernières qu’aux pays d’Europe centrale. À l’aune de 

l’indicateur synthétique « Doing business » de la Banque mondiale, il est même le pays le 

moins avancé parmi tous les voisins orientaux et méridionaux de l’UE élargie. Le défi 

économique – qu’on ne peut séparer des enjeux politiques tant la frontière est transparente 

en Ukraine entre le milieu des affaires et celui des élus – est ainsi crucial pour l’évolution du 

pays. Si la Russie demeure un marché et un fournisseur essentiels, elle devient peu à peu 

une concurrente d’autant plus redoutée qu’elle est en mesure de ruiner l’un des principaux 

avantages comparatifs de l’industrie ukrainienne des années récentes : le coût modeste de 

l’énergie. 

 

Le défi économique est en conséquence au cœur de ce dossier. La contribution de Francky 

Blandeau permet d’explorer les interférences entre politique et économie à travers le portrait 

d’un des principaux oligarques : V. Pintchouk. Les oligarques ukrainiens n’ont jamais fait 

cause commune et on les retrouve dans la plupart des formations politiques même si le Parti 

des régions de Ianoukovitch a leurs faveurs. Dans la hiérarchie organisée selon leurs 

fortunes respectives, V. Pintchouk n’est que deuxième (8,8 milliards USD), précédé par 

Akhmetov (31,1 milliards USD) mais devant Kolomoysky (6,6 milliards USD).  Il fait ainsi 

partie des 50 plus riches Ukrainiens dont la fortune globale est estimée à 112,7 milliards 

USD soit l’équivalent de deux budgets de l’Etat ou encore à 85% du PNB du pays. Une telle 

concentration de richesses ne se retrouve pas en Russie, malgré la richesse de ce pays en 

hydrocarbures. À l’instar de R. Akhmetov et de V. Pintchouk, certains oligarques russes et 

ukrainiens semblent considérer que, fortune faite, il convient de rechercher la respectabilité. 
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Ils s’emploient ainsi à rendre leurs entreprises aussi transparentes que leur parcours 

personnel peut être obscur, s’attachent les services de gestionnaires formés en Occident et, 

comme l'analyse Franky Blandeau, peuvent aussi investir le champ de la culture. 

 

Compte-tenu du bénéfice qu’ont tiré l’industrie lourde et l’industrie chimique ukrainiennes des 

prix bas de l’énergie, les tractations en la matière avec la Russie et le Turkménistan sont 

cruciales. La tendance est ici à un nivellement des prix sur le continent européen, à un 

rythme qui peut, soit permettre à l’outil de production ukrainien d’améliorer enfin son intensité 

énergétique, soit l’affaiblir considérablement dans la concurrence avec la Russie. Comme le 

montre Marc-Antoine Eyl-Mazzega dans ses contributions, les enjeux économiques, 

politiques et les intérêts financiers personnels se mêlent dans un jeu qui concerne 

directement la sécurité énergétique de l’Union européenne. 

 

 

 


